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CASSON : demande de renouvellement de
l’autorisation d’exploiter et extension de la

carrière de « La Recouvrance »
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Observation n°1 (Email)

Déposée le 19 Janvier 2022 à 09:03
Par PRAT René 

 

Observation:
Test de dépôt d'observation par le commissaire enquêteur
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Observation n°2 (Courrier)

Déposée le 28 Janvier 2022 à 14:47
Par BOMPAS GUY 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°3 

Déposée le 30 Janvier 2022 à 11:45
Par Martin Philippe 
317 Le Tertre
44390 Casson

Observation:
Je souhaite qu'une réunion publique d'information soit organisée sur ce dossier.
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Observation n°4 

Déposée le 30 Janvier 2022 à 11:49
Par Chauvat Danielle 
317 le Tertre
44390 Casson

Observation:
Je demande l'organisation d'une réunion publique sur ce dossier
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Observation n°5 

Déposée le 30 Janvier 2022 à 12:42
Par BARTHELEMY BENOIT 
18 le Tertre
44390 CASSON

Observation:
Bonjour,

Je souhaiterais l'organisation d'une réunion publique afin que la population puisse débattre avec les élus sur l'extension de la carrière.
L'installation de sismographe a plusieurs endroits de la commune avec un suivi en direct et en ligne des résultats.
La mise en ligne d'un calendrier des tirs prévus par la carrière. Je ne trouve la trace de ces tirs sur le site de la commune ou ces
derniers sont mal présentés.
Une durée de concession de 15 ans avec nouveau vote de la mairie pour valider la reconduction de 15 autres années, peut elle être
envisagée ?
Je recommande de faire régulièrement des analyses d'eau complète avec publication régulière.
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Observation n°6 

Déposée le 30 Janvier 2022 à 15:29
Par MENARD André 
CASSON
 

Observation:
Je demande l'organisation d'une réunion publique sur ce dossier
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Observation n°7 

Déposée le 31 Janvier 2022 à 09:30
Par Eon Ludovic 

 

Observation:
Bonjour,

par cette observation, je demande l'organisation d'une enquête publique concernant le dossier le l'extension de la carrière.
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Observation n°8 

Déposée le 31 Janvier 2022 à 16:26
Par EON Ludovic 

 

Observation:
Bonjour,

par cette observation, je demande l'organisation d'une réunion publique concernant le dossier le l'extension de la carrière.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org


  

Observation n°9 

Déposée le 31 Janvier 2022 à 20:38
Par Eon Marion 

 

Observation:
Je demande l'organisation d'une réunion publique sur ce dossier afin d'avoir l'assurance que les tirs n'endommagent pas les
habitations alentour et que l'exploitation de la carrière respecte les normes environnementales.
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Observation n°10 

Déposée le 02 Février 2022 à 14:37
Par Anonyme 

Observation:
Bonjour,
je soutiens le projet de renouvellement et d 'extension de la carrière de casson.
Cette extension est nécessaire pour la vie économique de la commune.
il ne faut pas oublier que l' entreprise représente plusieurs emplois sur la carrière ainsi que les entreprises extérieures qui travaillent
avec elle.
La société Orbello est une entreprise je pense très sérieuse et à l 'écoute des riverains.

je vous remercie
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Observation n°11 

Déposée le 03 Février 2022 à 18:20
Par LEVEQUE Yowen 
24 rue Maurice Ravel
44810 HERIC

Observation:
Monsieur le commissaire enquêteur.

Vous trouverez ci-joint ma contribution à l'enquête publique relative au projet de renouvellement et d'extension de la carrière
ORBELLO GRANULATS de la Recouvrance à Casson (44).

Cordialement,
Yowen LEVEQUE

1 document joint.
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Yowen LEVEQUE 

24 rue Maurice RAVEL 

44810 HERIC 

 

 

Monsieur le commissaire enquêteur, 

 
En tant qu’habitant de la commune voisine de Héric, je suis favorable au projet de renouvellement et 
d’extension de la carrière de la Recouvrance porté par la société ORBELLO GRANULATS CASSON. 

 

Les éléments présentés dans le dossier du bureau d’études indépendant IGC démontrent l’intérêt et 
l’importance de ce projet pour notre territoire, celui de la Communauté de Communes d’Erdre et 
Gesvres (CCEG) dont Casson et Héric font partie, mais également du Nord de l’agglomération nantaise. 

 

Ce projet ne tombe pas du ciel puisqu’il est compatible avec le Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
(PLUi) de la CCEG mais également avec les schémas et plans pilotés par le Conseil Régional qui 
encadrent les activités sollicitées : Schéma Régional des Carrières (SRC) et Plan Régional de 
Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD). Le projet permettra de pérenniser les activités de 
production de granulats et d’accueil de déchets inertes pour lesquelles le SRC et le PRPGD identifient 
un déficit de sites à relativement court terme dans le secteur du Nord de Nantes. 

 
De même, je note que le projet a été présenté au conseil municipal de Casson en juin 2019 et que le 
projet de remise en état de la carrière prévu par la société ORBELLO GRANULATS CASSON a fait 
l’objet d’un avis favorable du conseil municipal de Casson le 25 mars 2020. 

 

Le projet s’inscrit dans le développement durable de notre territoire puisqu’il permettra : 

- d’alimenter les chantiers locaux du BTP en matériaux (cf. la liste détaillée des chantiers récents 
alimentés par la carrière au chapitre « Intérêt Public Majeur » de la demande de dérogation), 

- de proposer une solution à moindre cout environnemental (émissions de carbone) et financier 
(couts de transport) pour les maitres d’ouvrage publics et privés de notre territoire par rapport à 
l’import de matériaux similaires depuis des sites d’extraction plus éloignés, 

- de pérenniser des emplois industriels sur notre territoire (10 emplois directs + 40 indirects), 

- de développer le recyclage de matériaux (béton) conformément au SRC et au PRPGD précités. 

 

A la lecture du dossier, il apparait que le projet prend en compte les principaux enjeux de notre territoire : 

- il n’est pas localisé dans l’aire d’alimentation d’un captage AEP, 

- il n’entrainera pas de consommation permanente significative de surface agricole puisque le 
projet de remise en état prévoit de restituer une partie de la plate-forme des installations à 
l’agriculture, contrairement à la remise en état prévue par l’autorisation actuelle, 

- il n’entrainera pas de perte nette de biodiversité, le volet biologique, l’étude Natura 2000 et la 
demande de dérogation espèces protégées proposant des mesures adaptées pour éviter, 
réduire ou compenser les impacts du projet (je note que la demande de dérogation a fait l’objet 
d’un avis favorable du Conseil Scientifique Régional de Protection de la Nature - CSRPN), 

- il prévoit de compenser, comme ce fut déjà le cas par le passé (ouvrage P12), les riverains de 
la carrière dont les ouvrages souterrains (puits / forage) seraient affectés par la proximité de la 
fosse d’extraction qui sera étendue et approfondie, 

- le rejet d’exhaure n’impacte pas significativement la qualité du milieu récepteur, le ruisseau de 
la Pichonnière (le suivi amont / aval) démontrant une baisse des matières en suspension (MES) 
à l’aval, ce qui est favorable à la flore et à la faune aquatique puisque cela réduit les risques de 
colmatage du substrat du ruisseau à l’aval du site, 

- il permettra de valoriser le patrimoine bâti local (chapelle de la Recouvrance et ancien moulin). 

 



Le principal impact environnemental du projet concernant la déviation du ruisseau de la Pichonnière en 
limite Est de la fosse d’extraction étendue, sa mise en œuvre devra impérativement être réalisée en lien 
avec des intervenants spécialisés. Je note cependant qu’il ne s’agit pas de la première déviation du 
ruisseau réalisée au niveau de la carrière et que les suivis hydrobiologiques (IBGN) réalisés ne 
démontrent pas d’évolution négative du tronçon dévié par rapport à l’amont et à l’aval de la carrière. 

 

Concernant les nuisances sur le voisinage, je ne suis pas susceptible d’être exposé aux émissions de 
la carrière (bruit / poussières / vibrations) puisque j’habite dans le centre-bourg de Héric, à plusieurs 
kilomètres à vol d’oiseau de la carrière de la Recouvrance. 

 

N’étant de fait pas légitime pour commenter les éventuelles nuisances induites par l’exploitation sur son 
voisinage le plus proche, je me contenterai d’analyser les résultats des contrôles effectués dans le cadre 
de l’exploitation actuelle ainsi que des modélisations et simulations présentées dans le dossier : 

- concernant le bruit :  

o situation actuelle : l’ensemble des contrôles réalisés suite à l’insonorisation d’une partie 
des installations en 2010 démontre le respect des seuils réglementaires, 

o situation future : la modélisation acoustique réalisée démontre le respect de ces seuils 
et la station de contrôle B4 est déplacée au niveau de l’extension sollicitée, 

- concernant les poussières : 

o situation actuelle : l’ensemble des contrôles réalisés depuis 2006 démontre le respect 
des seuils réglementaires (y compris des nouveaux seuils en vigueur depuis 2018), à 
l’exception de 2 mesures non imputables aux activités de la carrière, 

o situation future : une nouvelle station de contrôle des retombées de poussières sera 
mise en place au niveau de l’extension, 

- concernant les vibrations : 

o situation actuelle : l’ensemble des contrôles réalisés depuis 2009 démontre le respect 
du seuil réglementaire (vitesses pondérées < 10 mm/s), 

o situation future : la simulation réalisée à partir de la formule de Chapot démontre le 
respect du nouveau seuil restrictif sollicité par l’exploitant (5 mm/s), 

- concernant les trafics : 

o le trafic n’augmentera pas en l’absence d’augmentation de la production du site, 

o le trafic est dirigé au maximum (environ 70 %) vers le Nord à la sortie du site pour limiter 
au maximum la traversée du centre-bourg de Casson par les poids-lourds. 

 

Je conclus la présente observation en précisant qu’à l’instar de nombreux habitants de la CCEG, je suis 
client occasionnel de la carrière de la Recouvrance. Disposer d’une carrière de proximité ouverte aux 
particuliers nous permet de disposer de matériaux à bas prix (par rapport aux grandes surfaces 
spécialisées) pour répondre à nos modestes besoins (aménagement de nos jardins et allées…). 

 

Cordialement, 

 

Yowen LEVEQUE 



  

Observation n°12 

Déposée le 03 Février 2022 à 21:17
Par Anonyme 

Observation:
j'approuve complètement
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Observation n°13 

Déposée le 04 Février 2022 à 18:43
Par Anonyme 

Observation:
Bonjour, je suis pour le renouvellement de l'autorisation d'exploiter et l'extension de la carrière de La Recouvrance, car une carrière
qui ferme, c'est plus de camions sur les routes. De plus, cette carrière accepte les remblais de classe 3, donc beaucoup de camions
arrivent en charge pour les déblais et repartent en charge de granulats, ce qui limite le nombre de camions à vide sur les routes. Si la
carrière de Casson venait à fermer, la commune de Casson et celles aux alentours devraient se faire livrer les matériaux sur des
carrière plus éloignées, exemple : celle de Petit Mars. En conséquence, des trajets plus longs, et un passage par Nord Sur Erdre déjà
fortement impacté par le trafic routier. (Un poids lourd équivaut à 60 000 voitures à chaque passage sur une route). En résumé,
mieux vaut privilégier les transports de courte distance, ce qui au passage réduit les émissions de CO2 ainsi que les impacts sur la
chaussée.
Cordialement.
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Observation n°14 

Déposée le 04 Février 2022 à 19:11
Par Anonyme 

Observation:
Concernant le renouvellement de l'extension de la carrière, je suis favorable car je trouve qu'il y a de moins en moins de carrière au
nord de Nantes et n'oublions pas que cela pourrait supprimer des emplois. Aussi, cela fait vivre les commerces de proximité
Bonne soirée
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Observation n°15 

Déposée le 05 Février 2022 à 19:08
Par Anonyme 

Observation:
Le tir d'explosif est de plus en plus puissant, le sol tremble sous nos pieds ce qui n'arrivait pas avant
Nous sommes inquiet par rapport à la structure de notre maison.
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Observation n°16 

Déposée le 07 Février 2022 à 22:41
Par Anonyme 

Observation:
Bonjour,
J'ai pour projet de m'installer comme profession libérale en tant que masseuse bien-être à mon domicile. (Moulin neuf/la gaudiere)
Les explosions à répétition en journée ne me permettront pas de pratiquer ma profession sereinement.
Y a t'il un moyen de connaître les dates et les heures des explosions et d'en être avertie à l'avance ?
Merci de votre compréhension et retour.
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Observation n°17 

Déposée le 08 Février 2022 à 16:09
Par GILLOT SOPHIE 

 

Observation:
Bonjour,

Je suis salariée de la société Baglione/Orbello depuis 1985 et j'ai connu l'évolution de celle-ci notamment par la création de nouveau
site ou l’extension de site existant.
Je sais que la société dans laquelle je travaille est soucieuse d'exercer son activité dans le respect des lois et de l'environnement qui
sont les gages de sa pérennité.

Je sais aussi l'attachement de Mr Baglione à assurer la continuité du travail à ses salariés, mais également de continuer à donner le
choix aux clients de venir sur notre site en toute indépendance.
Le site de Casson situé au nord de l'agglomération Nantaise est une alternative à beaucoup de clients qui peuvent y déposer les
déblais terrigènes et repartir avec des matériaux pour leurs chantiers à proximité.

Ce site, c'est également toute une économie locale qui fonctionne : clients (artisans, industries du béton, travaux publics et routiers,
négoces de matériaux...), transporteurs, fournisseurs, prestataires de services (restaurant, laboratoire d'analyse des matériaux...).

Je souhaite donc que l'autorisation d'extension soit accordée sur ce site.
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Observation n°18 

Déposée le 10 Février 2022 à 11:36
Par SANSOUCY MICKAEL SAS TRAVAUX 
Les Prés Barons
44390 Saffré

Observation:
Bonjour, étant gérant d'entreprise de Transports et de Travaux publics sur la région de SAffré, à environ 12 km de la Carrière, je suis
favorable au projet d'extension de la carrière Orbello. Tout d'abord, cela me permet de m'approvisionner en matériaux divers pour
mes différents chantier en limitant les Km et donc la pollution des camions et donc le prix pour mes futures clients.

De plus, cela permet de créer de l'emploi dans notre secteur Nord Nantais.

SANSOCUY Mickael.
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Observation n°19 

Déposée le 10 Février 2022 à 17:38
Par Anonyme 

Observation:
Le site de la carrière de Casson est indispensable pour permettre des approvisionnements en granulats vu les besoins nombreux dans
cette zone de Loire Atlantique.
Elle est essentielle aux professionnels du BTP, permettant un approvisionnement de proximité et limitant ainsi les kilomètres
parcourus par les camions.
Je suis pour l'extension
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Observation n°20 

Déposée le 10 Février 2022 à 17:53
Par Anonyme 

Observation:
je suis favorable a la demande d'extension de la carrière de casson. Si nous n'exploitons pas nos propres ressources nous serons
rapidement dans l'obligation de les importer probablement par voie maritime. Est ce raisonnable d'un point de vue écologique?
de plus la carrière fait vivre de nombreuses familles ce qui n'est pas anodin par les temps qui courent
Je pense qu'il faut donner du travail a nos sociétés françaises
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Observation n°21 

Déposée le 11 Février 2022 à 17:10
Par Anonyme 

Observation:
Bonjour,
Je suis riveraine de la carrière, qui est à 600 m à vol d'oiseau au Nord et sera un peu plus près si l'extension a lieu. J'ai pu noter ces
dernières années des efforts fait afin de limiter l'impact de la carrière comme par exemple le nettoyage de la route d Heric,
l'information des tirs, le dialogue avec la carrier. Il y a , bien entendu, quelques nuisances que je trouve supportable, les déflagrations
sont entendus , (même si nous sommes proches, chez nous, nous avons remarqué peu de vibrations mais nous sommes souvent au
travail au moment des tirs ), nous entendons les "bip bip " des camions notamment le matin à l'aube sur la belle période, tout comme
les engins agricoles ou la trayeuse d'une ferme éloignée et parfois un peu de poussière sur les velux selon les vents mais pas plus que
les pollens des arbres selon la saison. Et quand nous avons acheté c'était en connaissance de cause...
 La demande d' extension de la carrière la rapprocherait d'hameaux au Nord où des constructions ont eu lieu ces dernières années, la
population au nord de la carrière s'est densifiée, j'espère que les nuisances sonores, vibratoires ne vont pas s'amplifier de part la
nouvelle localisation et de l augmentation de la profondeur . Je partage les inquiétudes déjà exprimées sur l'impact à long terme sur
la qualité de l'eau, les camions selon leurs états d'entretien sont générateurs de pollutions, fuites d'huiles ou autres liquides possibles
et répétées sur un même circuit.

Mr Bagglione ne sera probablement plus le gérant de cette carrière dans 30 ans, quelles garanties pouvons nous avoir que le futur
gérant soit aussi vigilant sur l'impact sur l'environnement humain et naturelle, sur l'augmentation de circulation de poids lourds de
cette carrière, etc... ? une extension pour 15 ans , éventuellement renouvelable ne serait elle pas plus sage ?

L'impact le plus important que je vis au quotidien, est l état d'entretien de la chaussée de la route départementale, qui est très abimée
par le passage des poids lourds, les marquages au sol sont à peine visibles, l'hiver les panneaux sont parfois insuffisamment nettoyés.
En habitant au Nord de la carrière, Je suis inquiète pour la sécurité des usagers et notamment des deux roues, des vélos ou des
piétons qui souhaitent se rendre dans le bourg , car la visibilité est mauvaise et il n'est pas possible de doubler en sécurité, ce qui fait
que parfois les camions frôlent les cyclistes, les mobylettes ou scooters . LA municipalité a pour projet un chemin pour mobilité
douce qui sera certainement très agréable en promenade et aux beaux jours, mais pour aller au travail , à la fac, prendre les transports
en commun dans le bourg, notamment les jours de pluies, l'accès par la route sera certainement plus rapide et propre.
De plus, les camions ne sont pas toujours bâchés ou les portes pas toujours étanches et il n'est pas rare de recevoir des projections de
pierre quand on est derrière un camion.
Le département , il y a quelques temps ,a refait des portions de cette route départementale sauf cette portion entre Casson et Heric....
cela m'interpelle.

Je suis consciente de l'impact économique pour le secteur, la carrière est déjà en place, je ne suis ni farouchement opposé et bien
évidemment ni farouchement favorable, à cette demande d'extension, un espace naturel de promenade serait évidemment plus
agréable. Mais je suis inquiète pour l'avenir à long terme , pour la qualité de vie des habitants selon l'importance des nuisances , sur
l'impact sur la santé et sur l'environnement , sur le développement de la commune dans 40 - 50 ans avec" ce trou" qui sépare .....
malgré toutes les prévisions qui se veulent rassurantes, il y a toujours un delta entre "la projection de la vie décrite sur un papier et la
vie réelle "
Merci d'avoir pris le temps de me lire.
Cordialement
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Observation n°22 

Déposée le 11 Février 2022 à 18:51
Par corbel jean-christophe 
7 rue du château
44390 casson

Observation:
Habitant depuis 2003 à cette même adresse, je constate des détériorations sur mon habitation.
En effet de légères fissures apparaissent régulièrement et je pense quelles sont dues aux tirs réguliers de mines.
Le passage des camions n'arrange pas non plus ce problème , sans compter la poussière permanente et la vitesse excessive de certain.
Je suis étonné que dans le périmètre du château, classé aux monuments historiques que l'on puisse agrandir cette carrière.
De plus les architectes de France, restent vigilants pour toutes constructions aux abords du château , alors pourquoi pas pour la
carrière?
Je tiens à rappeler également que les maisons de la rue du château sont aussi anciennes que celui ci et restent fragiles par le manque
de fondations, ainsi que sa chapelle.

Il me semble donc qu'une extension de la carrière serait une aberration, pour le patrimoine de Casson.
Au niveau de l'écologie ceci me semble aussi aberrent!
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Observation n°23 

Déposée le 13 Février 2022 à 22:42
Par de Bouillé Eric 

 

Observation:
L'enquête publique a mis en évidence le problème des conséquences sur l'habitat des vibrations générées par les tirs de mines. Celles-
ci sont ressenties au château du Plessis et semblent être très probablement la cause de fissures. Chaque tir engendre une secousse
suivie d'une vibration perceptible sur les fenêtres. Ces constatations sont faites régulièrement, par exemple quand les tirs sont
annoncés sur le site internet de la mairie. Si cette situation devait perdurer il conviendrait de procéder à une expertise indépendante à
fin de procédure éventuelle. Ce phénomène est constaté sur un certain nombre de maisons de la commune dont les habitants
pourraient se joindre à cette expertise.
Le château du Plessis est classé Monument Historique et à ce titre fait l'objet d'un suivi des services de l'Etat (DRAC, Architecte des
Bâtiments de France) qui ont vocation à être saisi de ce dossier.
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Observation n°24 

Déposée le 15 Février 2022 à 11:27
Par DAVID ERIC 
247 L'Hivernière
44390 CASSON

Observation:
Je remercie la carrière Orbello Granulats pour l'attention porté aux Cassonnais, que ce soit pour l'environnement et la qualité de vie
autour de la carrière ou que ce soit par l'aspect économique de la commune : financement de projets communaux, soutien financier
aux diverses associations locales.
La carrière de Casson est une entreprise vitale pour le territoire, la fourniture de granulats est indispensable dans notre vie de tous les
jours : réalisation d'infrastructures tel que routes, écoles, EHPAD, piscine, maisons individuelles…
La carrière est également créatrice d'emplois pour le secteur, elle permet aussi de faire vivre les commerces locaux, restaurant,
artisanat du BTP et autres.
Au sujet des fissures, on peut remarquer ce genre de problèmes sur des habitations situé sur des communes où il n'y a pas de carrière.
Cordialement.
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Observation n°25 

Déposée le 15 Février 2022 à 15:21
Par HOLSENBURGER Raphael 
350 rue de Nort sur Erdre
44390 CASSON

Observation:
Il est impératif que l’exploitant fasse auditer par un organisme indépendant ses équipements de contrôle de vibrations et ses
protocoles de mesures réalisés dans l’enceinte de la carrière et à l’extérieur de son périmètre. En effet, il est surprenant que les
mesures réalisées à l’intérieur de la carrière donnent fréquemment des résultats négatifs alors qu'à la même date, les relevés
effectués au niveau des habitations sont positifs (sur 35 tirs, 10 cas relevés sur l’année 2020, cf pièce jointe).

Il est également nécessaire qu’une étude globale des vibrations occasionnées par les tirs de mines soit réalisée par un organisme
indépendant sur un périmètre étendu (>500m). Jusqu’ici, les mesures réalisées ponctuellement par l’exploitant à la demande de
quelques riverains donnent une vision tronquée des problèmes remontés.

Une attention particulière doit être apportée à l’information délivrée aux cassonnais. La date du prochain tir de mine devrait figurer
clairement sur le site de la mairie et les données devraient figurer de manière transparente : quantité d’explosif, profondeur,
orientation du tir.

1 document joint.
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Observation n°26 

Déposée le 15 Février 2022 à 15:43
Par MENARD André 
CASSON
 

Observation:
Lors de la réunion publique du 10 février, il a été observé de profonds désaccords concernant les mesures de vibrations du sol
pendant les tires de mines ; les valeurs mesurées sous la responsabilité de l'exploitant de la carrière ne correspondants pas à celles
mesurées par des riverains .
Afin de lever toutes ambigüités dans l'avenir et d'éviter tout conflits qui peuvent avoir des conséquences sur la paix social de notre
commune où il fait bon vivre , je demande que les mesures de vibrations du sol pendant les tirs de mines soient assurées de A à Z (
c'est à dire du choix de l'emplacement des enregistreurs à l'interprétation des mesures ) par un organisme indépendant ( car on ne
peut pas être juge et partie ) et agréé , par l'état , le COFRAC par exemple ( Comité Français D'accréditation )
Ceci éviterait toutes contestations et à la finale dans l'intérêt de l'exploitant de la carrière , des riverains et de l'ensemble des
Cassonnais .
 Dans un esprit constructif ,Cordialement
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Observation n°27 

Déposée le 15 Février 2022 à 15:48
Par SALMON JACKY 
La Tournerie
44810 Héric

Observation:
Observation du GAEC des QUATRE SAISONS
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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GAEC  les quatre saisons 

Tournerie 

 44810 HERIC                                      

 02 40 77 63 91 

 06 38 02 89 90 

Mail ; gaec4saison@orange.fr 

N° siret 38309020600012 

 

 

Le 15 février 2022 

 

 

 

Objet : Observation Enquête d’utilité publique extension carrière Recouvrance 

 

 

 

                      Monsieur le commissaire enquêteur, 

 

 

         L’exploitation agricole du  GAEC des QUATRE SAISONS est située à La Tournerie, en 

limite de commune d’Héric au nord-ouest de la carrière de la Recouvrance. 

         Le GAEC  possède un forage d’une profondeur de 60 m et d’un débit régulier sur l’année. 

Celui-ci se situe sur la même couche géologique que la carrière. 

         Au regard du projet d’extension de la carrière et de la profondeur d’extraction prévue, nous 

demandons la possibilité d’un suivi de notre forage pour les années à venir, suivre l’impact 

éventuel de la carrière et envisager des compensations si nécessaires 

 

Veuillez accepter, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées. 

 

         Cordialement, pour le GAEC des quatre saisons ,  

 

 

                                                             Jackie Salmon 

 

 

 

 

 

  



  

Observation n°28 

Déposée le 15 Février 2022 à 17:38
Par DROUET jean luc 
la Tournerie
44810 Heric

Observation:
Bonjour

Concernant l’enquête publique pour l’extension de la carrière de casson

Le projet d’agrandissement et le creusement jusqu’à moins 95 m au dessous du niveau de la mer (soit environ – 115 m au dessous
de la Chapelle de Recouvrance) va avoir des conséquences sur le niveau des nappes phréatiques et les eaux souterraines.

Le puit artésien de la tournerie sert à approvisionner le village de la Tournerie. Il fourni environ 27 m3 par jour surtout en été où la
demande est la plus importante pour abreuver les animaux et les jardins du village ( 1 ferme et 5 familles.)

Il est creusé à 60 m de profondeur dans la même couche géologique que la carrière de casson, il ne faut pas que l’approfondissement
de la carrière puisse entrainer 1 diminution de la quantité d’eau disponible au puit du village de la Tournerie.
Et si c’était le cas il faudrait que la Société Baglionne ou Orbello Granulats fournisse les quantités manquantes.

Jean luc DROUET

1 document joint.
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Observation n°29 

Déposée le 15 Février 2022 à 21:25
Par MARAIS Malvina 

 

Observation:
Je suis une habitante du bourg de Casson et ma maison, située à environ 800 m à vol d’oiseau de la carrière, subie régulièrement
d’importantes vibrations ou ondes de surpression acoustiques consécutives aux tirs de mines. Bien qu’assez récente, mon habitation
présente des fissures en façade et je pense qu’elles sont la conséquence directe de ces tirs. Je demande que l’exploitant de la carrière
mène, en collaboration avec les Cassonnais, une campagne de mesure pertinente, représentative (c’est-à-dire sur plusieurs
semaines), indépendante et sur un périmètre plus large (>500m), avant toute extension du site d’exploitation.

EN outre je souhaite exprimer mon inquiétude quant à l’impact que pourra avoir cette extension de la carrière sur la qualité des eaux
souterraines et de surface, et je m’étonne d’ailleurs que le bureau de la CLE puisse émettre un avis défavorable sur ce projet
d’extension sans que sois imposées à l’exploitant des mesures d’évitement et de prévention. Je tiens en effet à rappeler que la
carrière Orbello Granulats se situe dans l’aire d’alimentation du captage du Plessis Pas Brunet dont la nappe phréatique est déjà
qualitativement fortement dégradée.
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Observation n°30 

Déposée le 16 Février 2022 à 00:15
Par Anonyme 

Observation:
Au delà d'accorder ou pas l'extension de la carrière et son aspect économique à court terme, il faut voir plus loin et se demander ce
que l'on souhaite laisser aux futures générations.

La Loire atlantique est devenue l'une des plus importante sablière de France
171 carrières en Pays de la Loire d'où sont extraits 10% de la production nationale de granulats.

70% du granulat sert à fabriquer du béton. Il faut en moyenne 200 tonnes de sable pour construire une maison de taille moyenne,
3?000 pour un hôpital, 30?000 pour un kilomètre d'autoroute...

Pourquoi ne pas chercher à favoriser des techniques de construction alternatives sans béton. La France est à la traîne par rapport aux
autres pays européen.

Ne pourrions nous pas augmenter le recyclage pour diminuer l'extraction dans les carrières. Cela demande de l'innovation mais aussi
une volonté de mieux faire alors que beaucoup de monde pensent que c'était mieux avant, laissons les alors dans le moyen-âge.

L'inscription de l'exploitation des carrières dans le développement durable diminue les émissions de carbone et autre coût de
transport mais ne représente que peu d'intérêt écologique sur du long terme si on ne change pas notre façon de consommer le béton.
Il est certain que cela n'arrangera pas les lobbys concernés.

Concernant l'emploi (10 en directs et environ 40 indirects), il est temps d'arrêter ce chantage comme le font habituellement les
politiques. Créer de vrais filières de recyclage, de création de matériaux alternatifs durables sont certainement la solution à mettre en
place pour faire durer ces fameux emplois après la vie de la carrière sur notre commune et notre territoire. Pensez bien que ces
emplois seront réduit à presque rien lorsque l'exploitation sera terminé avec en prime un trou béant qui mettre 19 ans à se remplir
complètement avec une surface agricole réhabilité recouvrant des milliers de tonnes de gravats en tous genres.

Ne parlons pas de la soit-disante valorisation du patrimoine local comme la chapelle ou le Moulin Neuf. Leur état actuel est proche
du délabrement mais il semble que les vibrations n'ont rien accentué... à voir.

Les mesures actuelles de vibrations, poussières, de bruits ou encore de la qualité de l'eau ne sont pas assez fiables et fréquentes. Je
demande la prise de mesures de façon plus régulière qu'actuellement et sur des zones plus étendues par un organisme indépendant.
Les résultats doivent être publiés sur un site internet mise à disposition de la population.

N'oubliez pas, le PLUI a été validé par les représentants de la commune et de la CCEG pour permettre l'extension, le foncier est déjà
acheté, la négociation financière actée, l'avis du conseil municipal voté largement positif.
L’intérêt de la population a t'il été mesuré et partagé avec ces derniers.

Autre question, la nouvelle zone de logements des Egréats situés proche de la carrière bénéficie t'elle de contraintes de construction
afin de limiter les dégâts dus aux vibrations. Les nouveaux acquéreurs seront ils prévenus des potentielles nuisances ?
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Observation n°31 

Déposée le 16 Février 2022 à 14:28
Par atlantic-eau (syndicat eau potable) 

 

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Le Président 
Jean-Michel BRARD 
Maire de Pornic 
Président de Pornic Agglo Pays de Retz 

 

 

 
Monsieur le Commissaire enquêteur, 

Nous avons examiné le dossier présenté par la société ORBELLO Granulats soumis à enquête 
publique concernant la demande d’autorisation environnementale relative à la carrière « La 
Recouvrance » sur la commune de Casson. 

Nous vous faisons part de nos remarques sur ce dossier en ce qui concerne les incidences possibles 
de ce projet sur la ressource en eau souterraine. 

Atlantic’eau exploite le site de captage de Plessis Pas Brunet sur la commune de Nort-sur-Erdre pour 
la production d’eau potable. Ce captage est implanté dans la nappe d’eau souterraine contenue dans 
le bassin sédimentaire de Nort sur Erdre.  

Le projet de la société ORBELLO se situe, comme indiqué dans l’étude d’impact, en dehors des 
périmètres de protection du captage de Plessis Pas Brunet. Toutefois, la nappe d’eau souterraine de 
Nort-sur-Erdre déborde de ces périmètres et une partie de celle-ci se situe en aval du projet.  

Cette nappe constitue une ressource d’importance qu’il convient de protéger. Une vigilance 
particulière s’impose donc vis-à-vis des risques éventuels de dégradation de cette ressource. 

Le projet prévoit, en parallèle des travaux d’extraction, la poursuite du comblement de l’excavation par 
l’apport de matériaux considérés inertes.  

Des mesures de contrôle des remblais sont indiquées dans l’étude d’impact ainsi qu’un suivi 
sommaire de la qualité des eaux d’exhaure. Néanmoins, compte tenu de l’importance des volumes en 
jeu et de la provenance diverse de ces matériaux de remblais, ils constituent un risque non 
négligeable vis-à-vis de la qualité des eaux d’exhaure. Ces eaux sont rejetées en amont de la nappe 
d’eau souterraine de Nort sur Erdre et sont susceptibles de s’y infiltrer. 

Il nous parait donc nécessaire que la qualité actuelle des rejets d’exhaure soit caractérisée plus en 
détail et qu’un suivi plus étoffé de la qualité de ces rejets soit mis en œuvre durant toute la période 
d’exploitation. Le programme analytique devrait aller au-delà de ce qui prévu dans l’étude d’impact et 
comprendre le dosage de la conductivité, des ions majeurs et de polluants potentiels organiques et 
métalliques. 

Veuillez agréer, Monsieur le commissaire enquêteur, l’expression de mes salutations distinguées. 

 

 Monsieur le Commissaire enquêteur 
Mairie de Casson 
3 rue de la mairie 
44390 CASSON 
 

Objet : Dossier de demande d’autorisation environnementale relatif à 
la carrière « La Recouvrance » sur la commune de Casson 

 
Suivi par : Service gestion de la ressource en eau 

 Nathalie KERAVEC  02.51.89.05.53 
nathalie.keravec@atlantic-eau.fr 

Bruno GRUA  02.51.89.75.78 

bruno.grua@atlantic-eau.fr 

 

Nantes, le 16 février 2022 

mailto:nadine.rousseau@sdaep44.fr
mailto:nadine.rousseau@sdaep44.fr


  

Observation n°32 

Déposée le 17 Février 2022 à 13:13
Par Anonyme 

Observation:
Etant donné la durée d'exploitation demandée : 30 ans ! il convient bien entendu de prendre des précautions... Beaucoup d'entre nous
ne serons plus là à la fin de cette période.
Nous devons anticiper pour ne pas laisser nos enfants gérer ce qui adviendra et prévoir contractuellement ce qui DEVRA être fait ou
pas pour une vie de qualité (animaux et humains)
POINT 1- Accès à l'eau
Si le niveau en creux de la carrière doit atteindre de telle profondeur : QUID des puits (puits ordinaires, puits artésien, puits de
géothermie etc...) ? Comment s'assurer par écrit que l'accès à l'eau sera maintenu pour tous dans les conditions actuelles et pas
seulement dans un rayon de 300 m de la carrière. La roche ne s'arrête pas de fissurer pile à 300 m !

POINT 2 - la qualité de l'eau
Comment s'assurer une fois de plus de la QUALITE de l'eau ?
Qui peut faire les mesures ? Quel établissement impartial peut avoir accès au site pour faire des observations impromptues ? Quels
types d'analyses pertinentes ? Quel regard INDEPENDANT peut garantir cette qualité ?

POINT 3 - Le minage - puissance - conséquence
Comment définir le respect des habitants, de leur propriété, de la qualité de vie pendant 30 ANS ?
Comment sera géré le travail de minage ? Si ce n'est là encore que par le travail d'une société indépendante ? on ne peut être juge et
partie...
L'étude sysmologique ne peut pas être réalisée que par l'exploitant.
Le choix des entreprises de contrôle doit pouvoir être validé par une autorité indépendante de la mairie et de l'entreprise qui gère la
carrière.

POINT 4 - l'importance de l'émission du RADON
Nous sommes sur une région où le RADON est très présent
La fragmentation de la roche impacte non seulement la circulation de l'eau mais également l'émission de RADON.
Plus le sol sera creusé profond plus les couches profondes vont se fissurer et cela dans un rayon très important et, là encore, pas
seulement sur 300 mètres

En résumé : il faut nous protéger d'une exploitation non controlée.
Contrôles CONTRACTUALISES, INDEPENDANTS et ADAPTABLES au cours des années
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Observation n°33 

Déposée le 18 Février 2022 à 09:17
Par hinault sylvain 
11 rue descartes
44119 treillieres

Observation:
Etant gérant d'une Entreprise de travaux publics sur Treillières, je suis très concerné par l'activité de la carrière de casson car nous y
chargeons une bonne partie de nos besoins en granulats. Il me semble important qu'elle perdure dans le temps sous peine de devoir
réaliser des kilomètres supplémentaires et donc d'engendrer de la pollution supplémentaire ce qui me semble a l'encontre de toute
logique écoresponsable.
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Observation n°34 

Déposée le 18 Février 2022 à 10:10
Par BOURGET Alain 
176 la grifferaie
44850 LIGNE

Observation:
Je suis pour la continuité de l'exploitation de la carrière de Casson , par son emplacement géographique elle a un rôle économique et
écologique sur son territoire , nous ne pouvons pas déplacer les granulats sur une centaine de kilomètre .
La consommation de granulats en France est de 7 tonnes par an et par habitant ( source UNICEM )
pour construire des écoles ,des hôpitaux , équipements publics , constructions privées , aménagement privés , entretient des routes ...
etc ...
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Observation n°35 

Déposée le 18 Février 2022 à 10:54
Par Holsenburger Alina 
350 rue de Nort sur Edre
44390 CASSON

Observation:
Plusieurs observations :

Les tirs de mines et les vibrations : celles-ci sont ressenties dans un périmètre éloigné de la carrière. Depuis 5 ans, à l'est de la
commune, nous constatons même une augmentation de l'intensité. L'enquête publique et la réunion d'information ont permis le
dialogue entre les Cassonnais. Nombreux sont ceux qui observent ces nuisances et qui ont vu des fissures apparaître sur leurs
maisons, parfois dans un laps de temps assez court, alors que celles-ci ne se situent pas dans le périmètre direct de la
carrière. L'intensité peut bien évidemment jouer, la direction des tirs, leur régularité, la nature du terrain, etc. Il est normal que des
fissures apparaissent avec le temps, mais lorsqu'elles sont très nombreuses ou assez importantes, la situation pose question. 
Il est indispensable qu'une étude indépendante soit menée pour mesurer ces paramètres sur le long terme, et à plusieurs endroits. On
ne peut être juge et partie, en se basant sur quelques relevés effectués en interne. Avec un seul contrôle indépendant dans l'année.
D'autant plus que l'étude de stabilité présente dans le dossier indique, page 7, au paragraphe "activité argileuse" qu'en ce qui
concerne "la sensibilité des sols aux phénomènes de gonflement/retrait", nous sommes sur une "zone d'aléas faible". Donc
naturellement, ça bouge peu !
La commune est de plus en plus peuplée, la densification augmente, de même que le prix de l'immobilier. Les gens s'endettent sur de
nombreuses années pour accéder à la propriété. Il est normal que les habitants prennent connaissance de ces paramètres.
Qui pourraient s'avérer utiles en urbanisme. Peut-être certaines précautions devraient-elles être prises, lors de la construction, en
fonction des résultats, et du lieu.

La qualité de l'eau : le bureau de la CLE a rendu un avis négatif, et Atlantic'eau, le syndicat d'eau potable, tire la sonnette
d'alarme. Atlantic'eau exprime de vives inquiétudes sur des risques "non négligeables" liés aux "matériaux considérés inertes" qui
manifestement ne le sont pas tout à fait. On parle de 7 500 000 tonnes rien que sur la durée de l'extension, sans compter ce qui s'y
trouve déjà, et les matériaux qui s'y ajouteront une fois la carrière fermée.
Avant de recouvrir le tout par un plan d'eau. 
Parallèlement les agriculteurs installés sur le périmètre de captage et dans les alentours sont encouragés/poussés à modifier
sensiblement leurs pratiques. Et Atlantic'eau va investir plusieurs millions d'euros dans l'amélioration des filtres, puisque l'eau
extraite d'une des nappes du Plessis-pas-Brunet présente une quantité significative d'ESA métolachlore, résidu d'un herbicide. En
plus d'une trop haute teneur en nitrates, diminuée par le mélange avec l'eau d'une autre nappe. 
D'un côté des efforts pour changer les choses, de l'autre un nouveau risque détecté par des professionnels. Quelles précautions,
mesures et suivis indépendants permettraient de limiter ce risque ?
L'eau tirée de ce captage est consommée par plus de 100 000 personnes. 

L'accès à l'eau : en ce qui concerne les puits, puits artésiens, etc, des engagements écrits ayant pour but de protéger ces ressources
semblent nécessaires. 30 ans c'est très long, de nombreux changements sont en cours, il est essentiel que les habitants puissent
continuer à être alimentés en eau. 

Comme d'autres Cassonnais, j'estime que des contrôles soutenus, indépendants et adaptables ainsi que des garanties s'avèrent
indispensables pour limiter l'impact sur l'environnement et les habitants.
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Observation n°36 

Déposée le 18 Février 2022 à 12:50
Par Bréjon Thierry 

 

Observation:
Bonjour,
Sans être foncièrement contre l'extension de la carrière, il me semble nécessaire que chacun soit rassuré au niveau de l'impact
qu'aura celle-ci.
Un audit, d'un organisme indépendant sur l'effet des vibrations et sur l'impact de l'extension en terme d'environnement (notamment
l'eau) est pour moi un arbitrage nécessaire afin que chacun soit rassuré.
Un engagement de 30 ans ne peut se faire à la légère en ne considérant que l'aspect économique à court terme....
Une réunion publique permettrait à chacun de s'exprimer et des rapports indépendants assureraient un arbitrage impartial.
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Observation n°37 

Déposée le 18 Février 2022 à 14:18
Par VION Armel 
193 La Gaudière
44390 CASSON

Observation:
Quelques remarques sur l’avenir de la qualité de l’eau potable de Nort/Erdre :
L’usine de traitement de Plessis Pas Brunet :
-Capacité de l’usine 500 m3 /h -> 10 000 m3/j soit environ 100 000 habitants.
Distribution vers les stockages :
?Château d’eau du Moulin des Pierres Blanches
?Bâches de Pierres Blanches
?Château d’eau de Casson
?Château d’eau de La Goulière

1 : Extrait de l’avis du bureau de la CLE (Commission locale de l’eau) du SAGE (Schéma d’aménagement et de gestion des eaux)
du 16/05/21 (13 avis défavorables sur 13) :
« Rappel au pétitionnaire que le projet se situe dans l’emprise du bassin aquifère de la nappe de Nort-sur-Erdre »

 2 : Le préfet : extrait du Projet d'arrêté départemental définissant le programme d'actions visant à restaurer la qualité de l'eau du
captage de Plessis Pas Brunet, commune de Nort-Sur-Erdre du 28/01/2022

« LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE
Considérant que le captage du Plessis-Pas-Brunet, situé sur la commune de Nort-sur-Erdre,
figure dans la liste nationale issue des travaux du Grenelle de l’environnement des captages
parmi les plus menacés par les pollutions diffuses ;
Considérant l’importance stratégique que représente le captage de Nort-sur-Erdre pour
l’alimentation en eau potable des habitants desservis. »

3 : Atlantic ’eau : Extrait de la lettre à destination du commissaire enquêteur concernant la demande d’autorisation de la société
ORBELLO Granulats relative à la carrière de Casson.

« Le projet de la société ORBELLO se situe, comme indiqué dans l’étude d’impact, en dehors des périmètres de protection du
captage de Plessis Pas Brunet. Toutefois, la nappe d’eau souterraine de Nort-sur-Erdre déborde de ces périmètres et une partie de
celle-ci se situe en aval du projet. Cette nappe constitue une ressource d’importance qu’il convient de protéger. Une vigilance
particulière s’impose donc vis-à-vis des risques éventuels de dégradation de cette ressource. Le projet prévoit en parallèle des
travaux d’extraction, la poursuite du comblement de l’excavation par l’apport de matériaux considérés inertes. Des mesures de
contrôle des remblais sont indiquées dans l’étude d’impact ainsi qu’un suivi sommaire de la qualité des eaux d’exhaure.
Néanmoins, compte tenu de l’importance des volumes en jeux et de la provenance diverse de ces matériaux de remblais, ils
constituent un risque non négligeable vis-à-vis de la qualité des eaux d’exhaure. Ces eaux sont rejetées en amont de la nappe d’eau
souterraine de Nort sur Erdre et sont susceptibles de s’y infiltrer. »

Au nom du « principe de précaution », et après lecture de ces quelques avis experts, que faut-il décider pour les 50 ans ( 2025 + 30
ans d'exploitation + environ 15 ans de rebouchage ) à venir ?
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Observation n°38 

Déposée le 18 Février 2022 à 15:58
Par Chauvat Danielle 
317 le Tertre
44390 Casson

Observation:
Un point du dossier qui me semble très préoccupant est celui de l’eau. D’une part parce qu’il concerne une population de plusieurs
dizaines de milliers de personnes, d’autre part parce qu’on est en terrain nouveau. En effet l’extension demandée pour la carrière
porte sur la surface d’emprise mais aussi sur la profondeur. La nappe phréatique alimentant les environs de Nort-sur-Erdre se trouve
ainsi concernée par cette extension. Le dossier me semble insuffisant concernant les précautions pour que cette ressource ne soit pas
polluée. Un suivi régulier pendant la période d’exploitation devrait être assuré ainsi que pendant toute la période de remise en état.
Le dossier ne mentionne pas non plus à qui incomberait le coût supplémentaire de traitement des eaux en cas de pollution.
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Observation n°39 

Déposée le 18 Février 2022 à 16:02
Par Martin Philippe 
317, Le Tertre
44390 Casson

Observation:
Un point du dossier qui me semble très préoccupant est celui de l’eau. D’une part parce qu’il concerne une population de plusieurs
dizaines de milliers de personnes, d’autre part parce qu’on est en terrain nouveau. En effet l’extension demandée pour la carrière
porte sur la surface d’emprise mais aussi sur la profondeur. La nappe phréatique alimentant les environs de Nort-sur-Erdre se trouve
ainsi concernée par cette extension. Le dossier me semble insuffisant concernant les précautions pour que cette ressource ne soit pas
polluée. Un suivi régulier pendant la période d’exploitation devrait être assuré ainsi que pendant toute la période de remise en état.
Le dossier ne mentionne pas non plus à qui incomberait le coût supplémentaire de traitement des eaux en cas de pollution.
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Observation n°40 

Déposée le 19 Février 2022 à 17:07
Par LUBERT PATRICE 
8 RUE DES GENETS
44390 CASSON

Observation:
Depuis un certain temps, les explosions pour l'exploitation de la carrière se font de plus en plus sentir et ce à plusieurs points de vues
(tremblement de plus en plus important dans la maison avec la vaisselle qui s'entrechoque, nuisance sonore car les explosions qui
étaient dîtes sourdes à la base ne le sont plus...) et surtout depuis peu nous avons une fissure importante apparue sur le crépis de la
maison. Une exploitation de la carrière avec un suivi des dégâts occasionnés au alentour ne serait pas du luxe.
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Observation n°41 

Déposée le 20 Février 2022 à 13:04
Par Vion Françoise 
193 la Gaudiere
44390 Casson

Observation:
Je viens soumettre d’abord ma réflexion et ensuite compléter ma contribution à l’enquête publique avec mes interrogations sur les
éléments factuels.
Lors du débat public, demandé et organisé in extremis par le commissaire enquêteur et l’exploitant de la carrière, nous avons eu
droit à un exposé succinct du projet initial qui ne contient pas moins de 1 600 pages dont aucun néophyte que nous étions dans la
salle ne pouvait avoir eu le temps d’étudier avant ce débat. Puis le temps des questions est arrivé.
 J’ai pu alors remarquer les deux mondes qui s’affrontaient. Le premier, emmené par les promoteurs du projet, parlait économie,
emploi, se réjouissant, de la manne financière promise pour la commune en échange de l’achat d’un chemin sans valeur pour la
modique somme de 915 000 euros.
Face à ces arguments implacables, déshumanisés, des citoyens inquiets des nuisances relevées dans leur maison, soucieux de
préserver leur cadre de vie. Qui peut s’autoriser à les culpabiliser en leur assénant que si l’extension de la carrière ne se fait pas ici,
elle se fera ailleurs, qu’ils ne font que déplacer le problème! C’est une indécence de confronter des profits d’entreprise face à la
défense de citoyens pour maintenir le patrimoine que représente leur logement pour l’avenir.
Héritiers de l’implantation de la carrière depuis plus de 50 ans, victimes d’une crise sanitaire depuis le début de ce dernier mandat,
les élus de la collectivité n’ont sans doute pas pris suffisamment tôt conscience de l’impact que pouvait créer une décision arbitraire
de l’extension de la carrière sans avoir l’adhésion des habitants.
Dans une commune qui ne présente qu’une seule liste, le vote ne donne pas un chèque en blanc aux élus. Il ne s’agit nullement
d’instaurer des référendums pour chaque décision à prendre mais il me semble indispensable de consulter les populations avant
d’engager toute procédure et son cortège de rouleaux compresseurs lorsque les projets impliquent des choix que subiront les
générations futures.
Face aux dérèglements climatiques de plus en plus présents, les politiques d’aujourd’hui intègrent dans un discours écologique la
nécessité de préserver l’environnement, de maîtriser l’utilisation et l’exploitation des ressources naturelles.
L’écologie qui n’appartient à aucun parti est la science qui s’intéresse aux relations qu’entretiennent les êtres vivants entre eux et
avec leur environnement.
La commune de Casson aurait pu avoir ce courage politique et être visionnaire en proposant un véritable débat sur l’avenir de la
carrière sur le territoire. Des solutions de reconversion alternatives porteuses d’emploi existent : les paysages laissés par les
exploitations du sol et du sous-sol peuvent recevoir des aménagements touristiques qui associent parcours de découverte et
équipements culturels…

Les principaux facteurs du projet, générés par le fonctionnement direct ou induits par les clients de la carrière, qui affectent
l’environnement à court et long terme sont

1 – Les tirs de mines qui sont à l’origine de vibrations transmises par le sol autour du tir : chaque explosion provoque un
tremblement de nombreuses maisons. Le sol vibrant parfois fortement, il n’est pas étonnant que des fissures se forment. Personne ne
peut affirmer que c’est impossible ou infirmer les différents témoignages arguant que beaucoup de maisons se fissurent même sans
carrière.
L'étude sismologique pour mesurer tous les paramètres sur le long terme dans différents endroits de la commune, déjà existante mais
dont on a vu les « erreurs » lors du débat public doit être menée par une société indépendante et non dirigée par l’exploitant ou la
collectivité qui ne peuvent être juge et partie.
On peut aussi s’interroger sur la pertinence de l’implantation des nouveaux logements à venir situés rue des Egréas à proximité de
la carrière. Ils subiront les nuisances déjà existantes et seront impactés par le nouvel accès prévu pour la carrière.

2- La pollution engendrée par les poussières minérales produites dans les carrières en continu, par les gaz de combustion (poussières
hydrocarbonées, CO, CO2, NOx, SO2, …) dus aux transports incessants des matériaux à l’intérieur et en dehors de l’enceinte de la
carrière.
Le transport de ces matériaux, génère un trafic important de poids lourds, source de pollution.
Il est indispensable de procéder au lavage et bâchage systématique de tous les véhicules sortant de la carrière.



3- Les pollutions sonores. : le bruit ambiant est inhérent avec le fonctionnement de la carrière. Il est accentué avec l’impact sonore
des engins équipés d’avertisseurs de recul, les tirs de mines effectués avec des détonateurs.
Une meilleure communication doit être assurée pour prévenir les habitants de la présence des tirs.

4- La pollution de l’eau, l’enjeu majeur de la survie du monde vivant
Dans la note de présentation non technique du projet, le tableau de synthèse des effets du projet sur les eaux POINT 3.4.3. indique
bien
? que les eaux superficielles peuvent être impactées de façon temporaire qualitativement ainsi que quantitativement pour le réseau
hydrographique en aval.
? que les eaux souterraines sont impactées de manière permanente quantitativement et qualitativement.
Dans son rapport du 7 septembre 2021, le Bureau de la CLE du SAGE Estuaire de la Loire, qui a émis un avis défavorable à 13 voix
sur 13 rappelle «que le projet se situe dans l’emprise du bassin aquifère de la nappe de Nort-sur-Erdre : impact non significatif
attendu sur la nappe et les milieux aquatiques, en phase d’exploitation de carrière, et à l’issue, après sa remise en état »
La réponse de l’exploitant « Proposition du pétitionnaire : mémoire présentant les conditions et les travaux de remise en état 3 ans
avant le terme de l’autorisation d’exploitation » me fait froid dans le dos. Pour moi, cela signifie, que pendant les 27 premières
années de l’extension, l’exploitant fait ce qu’il veut et que 3 ans avant l’issue d’exploitation, il s’interroge sur la remise en état de
l’environnement.
A l’heure où l’eau bien commun accaparé par la finance, est cotée en bourse, nous avons l’obligation de préserver cette source dont
l’humanité a besoin pour sa survie et ne pouvons pas spéculer sur ce qu’il adviendra dans 27 ans.
Nous devons exiger des analyses complètes et régulières de toutes les eaux établies par un laboratoire indépendant.

5- Le remblaiement
Dans son rapport du 7 septembre 2021, le Bureau de la CLE du SAGE Estuaire de la Loire a sollicité l’exploitant « pour une remise
en état correspondant à l’état initial du site, en intégrant une restauration définitive et fonctionnelle du cours d’eau. Attentes pour
une remise en place du cours d’eau et de son écoulement naturel dans son lit d’origine, en lieu et place du plan d’eau projeté. »
Les deux hypothèses de remblaiement
« - Augmenter le temps de remblaiement à l’issue de l’exploitation : 72 années pour atteindre le
volume nécessaire
- Accueillir une plus grande quantité de déchets inertes : 600 000 tonnes par an en lieu et place des
250 000 tonnes sollicités (indisponibilité de déchets inertes sur le marché, valorisation des déchets
par recyclage, remblaiement seulement à l’issue des extractions) »
Nécessitent un engagement et une obligation de surveillance absolue de contrôle de déchets inertes pour ne pas impacter à terme le
sol et la nappe phréatique.

La plupart d’entre nous ne serons plus là pour vérifier la véracité des engagements dans le respect de préservation de
l’environnement mais c’est notre responsabilité d’aujourd’hui qui doit assurer la pérennité des générations à venir.
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Observation n°42 

Déposée le 20 Février 2022 à 18:09
Par GABORIAU Véronique 
8 rue du Pré au Jars
44390 CASSON

Observation:
Je suis habitante du bourg de Casson depuis 20 ans, à environ 800m à vol d’oiseau de la carrière. Je suis préoccupée par plusieurs
points :
1- Mesures de bruits/vibrations lors des tirs de mine : Les mesures de l’étude ne rassurent pas puisque de nombreuses analyses de
tirs n’ont pas de résultats ou peu fiables. Le périmètre d’étude s’arrêtant à 500m autour de la carrière peut sembler insuffisant ?
Lors de tirs, lorsque nous sommes présents (puisque les tirs ont souvent lieu en journée et en semaine), effectivement nous
ressentons comme un « léger » tremblement de terre.
Qu’en sera-t-il du futur lotissement des Egréas qui sera encore plus proche de la carrière?
Il semble indispensable d’encadrer ces mesures et demander une étude indépendante, notamment sur les fissures constatées sur
certaines maisons du bourg.

2- Qualité de l’eau : L’étude d’impact (Résumé non technique p.43) mentionne : « La qualité des eaux souterraines peut être altérée
par : - une pollution accidentelle : effet temporaire et à court terme - une pollution des déchets inertes mis en remblais : effet
permanent ».
De plus, Atlantic’Eau exprime également son inquiétude quant à la qualité des rejets. Hors l’eau tirée du captage du Plessis Pas
Brunet, alimente en eau potable plus de 100 000 personnes.
Quelles conséquences pour la qualité des eaux de la nappe phréatique (puisque la profondeur des forages va augmenter
notablement)?
Quels traitements est-il prévu avant rejets dans le ruisseau de la Pichonnière?
Le contrôle analytique (dosage et fréquence) devrait être renforcé et adapté aux nouvelles contraintes apportées par le traitement des
déchets dit « inertes ».

3- Environnement : Il est prévu la déviation du ruisseau de la Pichonnière. Les réponses apportées par l’exploitant lors de la réunion
publique ou dans le dossier semble indiquer une prise de conscience sur ce point. Cela n’empêche pas de se préoccuper des
répercutions sur la faune et la flore.

4- Non-information à la population sur cette enquête publique : Sans la réunion publique du 10/02/2022 et sans la mobilisation de
quelques Cassonnais vigilants pour prévenir leur co-citoyens de cette réunion, la population n’aurait pas été informée de cette
enquête publique. Cela pose question sur le positionnement de la municipalité de Casson sur ce dossier?

En conclusion, nous avons une responsabilité pour les générations futures, s’engager pour un renouvellement de 30 ans
d’exploitation de la carrière, sans contrepartie vis-à-vis de l’environnement (qualité de l’eau), de la qualité de vie des habitants et
sans savoir quelle sera l’évolution réelle de la population et des besoins en matériaux dans les années à venir, serait à mon sens
aberrant et irresponsable. On ne peut pas indéfiniment mettre en avant uniquement les enjeux économiques, il faut allier économie et
respect de l’environnement.
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Observation n°43 

Déposée le 21 Février 2022 à 10:21
Par Anonyme 

Observation:
La carrière donne sur les terres qui alimentent la nappe d'eau souterraine de Nort sur Erdre, et qui alimente en eau potable 100.000
personnes.

On investit des millions pour améliorer le captage de cette source pour éliminer les pesticides et leurs résidus. Et d'un autre coté, on
laisse la carrière s'étendre, avec une pollution à venir provenant des millions de tonnes de gravats issus du BTP (le béton industriel
n'a rien à voir avec le béton acheté par un particulier, il contient des polluants issus des rejets industriels). Auxquelles il faut
additionner les boues issues de l'activité de la carrière, ainsi que l'utilisation des machines d'extraction.

Le Plessis Pas Brunet est, selon la préfecture, un des captage les plus menacés par les pollutions diffuses (voir arreté préfectoral
N°2020/SEE/324 en pièce jointe), sa limite de protection est située à 500m de la carrière. JE POSE LA QUESTION AU PREFET:
est-ce que dans cet arrêté on a considéré l'extension d'une carrière à proximité pour une profondeur equivalente à celle des forages de
captage ?

1 document joint.
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Observation n°44 

Déposée le 21 Février 2022 à 11:31
Par Anonyme 

Observation:
Je suis fortement insatisfait du traitement de la demande d'extension de la carrière.
La mairie n'a pas communiqué sur ce dossier, les informations qui nous parviennent aujourd'hui, nous les devons à la seule vigilance
de son enquêteur (merci à lui), et nous nous retrouvons devant le fait accompli.
Il y a de nombreux points qui impacteront la qualité de vie des Cassonnais. Or le maire se cache derrière le décisionnaire, à savoir le
préfet, mais il sait en connaissance de cause que l'avis du conseil municipal aura le poids le plus important, et c'est déjà voté, sauf
que les habitant ne le savent pas encore..

Je suis profondément choqué de voir qu'un petit groupe de personne arrive à faire executer des projets d'envergure avec autant
d'impact sur la population sans rendre aucun compte à la population.
Je ne me sens pas défendu ni entendu par nos élus, c'est une honte.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org


  

Observation n°45 

Déposée le 21 Février 2022 à 11:40
Par GERVAIS Raphaël 

 

Observation:
Bonjour,
Je suis un habitant du bourg de Casson.
Concernant les vibrations provoquées par les tirs de mines je souhaite plusieurs améliorations du suivi de ces opérations :
=> faire apparaitre les notifications de tirs sur l'application "My Casson" en mode pop-up, c'est à dire qu'elles puissent s'afficher
directement sur les fenêtres de nos smartphones sans avoir besoin de fouiller dans l'application pour chercher l'information. Ce
procédé existe déjà sur cette même application pour certains événement de la commune qui on pourtant des impacts beaucoup moins
importants.

=>Obtenir en ligne un calendrier prévisionnel annuel de ces tirs de mines.

=> Etablir un état des lieux préalable à l'extension de la mine des bâtiments situés dans le périmètre sensible et pour lesquels des
fissures apparaissent. Ces constats doivent être établis par un huissier assermenté. Les impacts liés à ces tirs de mines se font
ressentir jusqu'au Tertre qui se trouve environ à 900 mètres du front de taille.

=> Etablir des mesures contradictoires systématiques par une entreprises agréée en mesures sismiques. Le carriériste ne peut pas être
juge et parti et seul un organisme indépendant peut oeuvrer dans ce type de mesure.

Nos intérêts sont liés et le respect de ces procédures fondamentales ma paraisse essentiel pour le bien-être et la sérénité des riverains.
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Observation n°46 

Déposée le 21 Février 2022 à 12:39
Par Anonyme 

Observation:
"De toutes façons nous ne serons plus là dans 70 ans"

Telle a été la réponse d'un responsable de la carrière Baglione lors du conseil municipale du 19 janvier 2022 , à un conseillé
municipal qui lui faisait part de ses inquiétudes suite à la lecture de rapports défavorables à l'extension de la carrière, et aux risques
des différentes pollutions de l'eau que cette extension pourrait engendrer.
Le responsable de la carrière présent était venu pour répondre à des questions bien légitimes de la part du conseil municipal avant
que ce dernier se prononce favorablement ou non à ce projet, mais le représentant présent de la carrière ne semblait pas apprécier
d'être trop questionné, ce qu'il a d'ailleurs dit clairement en ces termes: "vous me posez des questions et moi je dois donner des
réponses!". Encore une réponse étonnante, il devait être surpris que des Cassonnais s'inquiètent de l'eau qui sort de leurs robinets.

En conclusion je tiens à vous dire que j'ai été scandalisé par les attitudes et les propos que j'ai pu entendre lors de ce conseil
municipal, et aussi par le mutisme assourdissant de ceux qui sont là, élus pour nous représenter et aussi nous protéger.

"Dans 70 ans nous ne serons plus Là" cette phrase qui a été entendue par toutes et tous présents n'a pas provoqué le moindre émois,
c'est passé comme ça, on laissera donc gérer nos choix ou nos folies par nos enfants et petits enfants, après nous le déluge, quelle
honte.

On comprend mieux pourquoi, exceptionnellement, le conseil municipal a souhaité voter à bulletin secret.

Le plus affligeant et désespérant a été que monsieur le maire reprenne cette phrase juste avant le vote, et en plus en rigolant.

"Je vous souhaite à toutes et tous une très belle année et beaucoup de bienveillance"
On été les vœux du maire en début de séance.
A méditer.
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Observation n°47 

Déposée le 21 Février 2022 à 13:36
Par BLANCHARD Jean-Yves 
287
44390 CASSON

Observation:
Suite à la réunion, nous sommes ( mon épouse et moi-même) hostiles à l'extension de cette carrière.
Les vibrations sonores et sismiques de plus en plus fortes ont causé des désagréments sur l'ossature de la maison, sur les doubles
cloisons en briques plâtrières qui normalement sont réputées être solides et sur le carrelage qui a dû être remplacé avec une nouvelle
chape.
Dans le quartier : sept maisons neuves ( moins de 8 ans ) ont été amenées à changer le carrelage pour ces faits. Est-ce à dire que les
carreleurs sont des amateurs ?
Je prends pour exemple l'onde de choc de décembre 2021 (une parmi tant d’autres) qui a fait claquer les portes et s'entrechoquer les
verres .
Notre terrasse, bien qu'extérieure, est maintenant désolidarisée de la maison et fissurée dans
le sens transversal.
Nous ne donnons pas cher de la longévité de celle-ci ( treillis soudé au contact le l’eau).
Il est également scandaleux, que le représentant de la carrière ait eu des propos désobligeant à l'égard de personnes qui veulent tout
simplement vivre en toute tranquillité.

Que ce monsieur vienne vivre aux abords de celle-ci.
Autre point :
Qui va nous indemniser pour la remise en état de nos biens ? Et pour combien de temps, si cette carrière devait être exploitée
pendant 30 ans ? Remise en état tout les 3 ans ??

D’autres alternatives existent. Nous avons de très grandes carrières dans le bassin de Thouars qui peuvent subvenir aux besoins de la
Loire Atlantique. Ces carrières approvisionnent régulièrement la SNCF pour la création et l’entretien de ces voies.( milliers de
tonnes de ballast par jour ).
Le triage de Nantes Blottereau aujourd’hui quasi désaffecté pourrait servir de plateforme de stockage et de redistribution.
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Observation n°48 

Déposée le 21 Février 2022 à 13:42
Par BERGER Philippe 
9 La Grohinière
44390 CASSON

Observation:
Il n'est pas d'actualité de tout arrêter, mais de garder une exploitation dans des normes de qualité et de quantité acceptables pour le
site, avec le respect de son environnement et de ses riverains. Les nuisances ont toujours existé, et existeront toujours, j'ai été moi-
même témoin des vibrations des doubles vitrages et des fissures de carrelage suite aux différents tirs de mines. Que dire de la
poussière ... Que les solutions apportées permettent de minimiser ces nuisances, qu'on fasse appel à des organismes indépendants et
certifiés pour les mesures à effectuer. On peut toujours faire dire aux appareils de mesure ce que l'on veut, si les tests ne sont pas
effectués dans de bonnes conditions, positionnement des appareils suivants les veines exploitées, suivant l'orientation du vent, et
beaucoup d'autres paramètres sont sûrement à prendre en compte. Il est important de sauvegarder notre commune pour nous et
surtout pour nos jeunes, et c'est maintenant qu'il faut le faire, mais en fonction de l'importance et de la complexité du dossier, partir
sur un renouvellement d'autorisation d'exploiter d'une durée de 30 ans, c'est beaucoup trop, impossible de se projeter objectivement
sur une telle durée. Quel avenir ? Qui sera aux commandes dans 30 ans, que va t'il se passer ? quelle sera la demande en granulats,
donc combien de rotation de camions ? quelles évolutions du périmètre d'exploitation ? les différents matériels d'exploitation vont se
rapprocher des habitations, dans quelles limites ? au fur et à mesure de la lecture du dossier, de nouvelles interrogations
apparaissent. Restons sérieux, pour le bien de tous et surtout pour les riverains proches, et sauvegardons notre patrimoine.
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Observation n°49 (Mairie de Casson)

Déposée le 21 Février 2022 à 14:07
Par Anonyme 

Observation:
Veuillez prendre en compte les éléments en pièce jointe

1 document joint.
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Observation n°50 (Mairie de Casson)

Déposée le 21 Février 2022 à 14:21
Par LEBRUN Jean-Luc 

 

Observation:
Veuillez prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°51 (Mairie de Casson)

Déposée le 21 Février 2022 à 14:31
Par GIRARD Jean-Paul et Martiale 

 

Observation:
Veuillez prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°52 

Déposée le 21 Février 2022 à 14:40
Par Anonyme 

Observation:
Réponse à l enquête publique : demande de renouvellement de l autorisation d exploiter et extension de la carrière de la recouvrance.

Tout d abord on ne peut que regretter le manque de communication faite par la mairie sur ce projet.

L enquête publique à permis à de nombreux habitants d échanger et de s apercevoir qu ils avaient en commun le problème de
fissures sur leur maison. Ce ne sont pas à priori que des cas isolés.
C est pourquoi avant toute décision, une étude, par un organisme indépendant, doit être faite.
Elle permettra de mesurer le nombre de cas dans le périmètre proche et sur l ensemble de la commune et voir s il y a une
concentration autour de la carrière et sur quel périmètre.
L étude d impact des explosifs est étonnamment réalisée par la société Baglione. Il est donc nécessaire de les faire certifier et vérifier
la concordance des résultats.
Ainsi, nous pourrons savoir si les chiffres annoncés depuis des années sont corrects ou pas.

En plus, des nuisances sonores régulières dues aux explosions et notre tranquillité perturbée, il apparaît le risque de pollution de l
eau.

Ce risque majeur ne concerne pas seulement les habitants de casson mais comme indiqué 100 000 habitants.
Il nécessite de prendre une certaine hauteur et ne pas penser qu à son petit intérêt personnel comme nous pouvons le voir ou l
entendre !!!

Le principe de précaution doit s appliquer et il faudra mettre en place toutes les mesures possibles afin d éviter une pollution partielle
ou totale de notre eau potable.

Il sera impératif de tenir compte des avis des spécialistes de l eau. Notre environnement est ce que nous avons de plus précieux pour
aujourd'hui et les générations futures.
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Observation n°53 (Mairie de Casson)

Déposée le 21 Février 2022 à 14:56
Par ARNAULT Charles 

 

Observation:
Veuillez prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org
















  

Observation n°54 (Mairie de Casson)

Déposée le 21 Février 2022 à 14:57
Par CATREVAUX Michel 

 

Observation:
Veuillez prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°55 (Mairie de Casson)

Déposée le 21 Février 2022 à 15:02
Par Anonyme 

Observation:
Veuillez prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°56 

Déposée le 21 Février 2022 à 15:05
Par Anonyme 

Observation:
Les habitations des Ardillaux, bâties il y a 6 ans, ont dans une grande partie connues des problèmes de fissure.
Je ne comprends pas qu'un nouveau lotissement soit prévu à 250m au sud de la carrière sans que des précautions particulières soient
prises au titre de la construction du lotissement (normes sismiques), quand on sait que ce nouveau quartier se trouve à coté d'une
zone humide, et donc particulièrement sensible aux aléas de terrains. Gros problème d'infiltration à venir.

Le maire ne cesse de répéter que rien n'est prévu au PLUI, mais il est de son ressort d'agir et de défendre les intérêts des habitants,
qu'ils soient anciens ou à venir.

Et que dire de la nouvelle salle municipale qui sera construite à 350m du bord de la carrière?
Je suppose que rien n'est prévu pour sa construction, puisque le PLUI ignore les risques encourus par les vibrations des tirs.

Je trouve scandaleux d'endetter une commune avec des projets d'urbanisme aussi risqués et mal pensés.
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Observation n°57 

Déposée le 21 Février 2022 à 15:19
Par Anonyme 

Observation:
Suite aux nombreuses observations d'habitants de Casson sur le projet d'extension de la carrière , je ne peux qu'être inquiet de
l'impact sur l'environnement d'un tels projet pour les générations futures .
 Moi même habitant de casson , je constate une augmentation importante des vibrations lors des derniers tirs . Ceux-ci devraient être
contrôlé par un cabinet indépendant . De même que l'impact sur l'eau n'est pas rassurant .Il existe déjà un problème de qualité de
l'eau dut aux pollutions chimiques des cultures intensives .
  Enfin , J 'ai été confronté aux méthodes plus que douteuses de notre maire et de sa manière de communiquer . Je remercie en cela la
réunion publique organisée ,non pas par la mairie , mais par le commissaire -enquêteur en charge du dossier . Un peu de
transparence ne fait pas de mal !

Aujourd'hui plus qu'hier , deux choix politiques s 'affrontent . Le premier basé sur les intérêts économiques et financiers , le second
sur la protection et la préservation de l'environnement . Pour ce type de projet , le cadre et le suivit du dossier doit être d'une
neutralité et d'une volonté écologique exemplaire . La durée d'exploitation de 30 ans n'est donc pas envisageable car il n'y a pas
assez de garanties sur l'impact dans le futur .

A la question , "que laissons nous aux générations futurs ? " , certains élus serraient priés de se la poser ...
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